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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 4 MAI 2026

DIRECTION GÉNÉRALE - ABROGATION DU RÈGLEMENT INTERNE DE LA COMMANDE
PUBLIQUE ET APPROBATION DU RÈGLEMENT INTERNE DE LA COMMISSION D'APPEL

D'OFFRES (CAO)

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L. 1414-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose notamment que pour
les  marchés  publics  passés  selon  une  procédure  formalisée  […]  le  titulaire  est  choisi  par  une
commission d'appel d'offres ;

Vu la délibération C-26-02-2021 du 1er février 2021 qui a adopté le règlement interne de la commande
publique comprenant en grande partie des règles liées à la commission d’appel d’offres (CAO) ;

Considérant qu’à l’occasion de la transposition des directives européennes de 2014 relatives au droit
de la commande publique, les conditions d’intervention de la commission d’appel d’offres (CAO) ont
été réformées afin de permettre à chaque acheteur de se doter des règles les mieux à même de
répondre aux caractéristiques qui lui sont propres, à son environnement et à ses contraintes. Cela se
traduit par une plus grande souplesse des règles relatives au fonctionnement de la CAO. La réforme
renforce ainsi le rôle d’appui, d’analyse et de conseil qui appartient au service acheteur ;

Considérant qu’il  est  important  de rappeler  les  règles  de  vote,  de  suppléance,  de  délibération à
distance, de convocation, et de confidentialité des échanges lors de la tenue d’une CAO ;

Considérant que les dispositions du règlement interne de la commande publique actuel nécessitent
des ajustements notamment concernant :

- Les modalités d’ouverture des offres, qui sont aujourd’hui réalisées et tracées à l’aide de la
plateforme de dématérialisation des marchés publics, et pour lesquelles il n’est plus nécessaire
d’inviter un nombre de participants

- Les compétences facultatives accordées à la CAO qu’il convient de transposer, pour plus de
clarté, à une commission d’examen des marchés dont les contours seront définis lors de la
commission d’installation de la CAO.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Abroge le règlement interne de la commande publique approuvé par délibération C-26-02-
2021 du 1er février 2021

- Approuve le règlement interne de la CAO, en annexe.



Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 80
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
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Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE
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